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NOTE DE RECOMMANDATIONS 
Annexée à la délibération du Bureau Syndical du 26/09/2016 donnant un avis 

sur le PLU de Saint Pavace 
 

 
Cette présente note a pour but de compléter l’avis du syndicat mixte du SCoT du Pays du Mans sur le projet 
de PLU arrêté le 5 juillet 2016 de la commune de Saint Pavace, rendu en Bureau Syndical du 26 septembre 
2016. Elle a été présentée et complétée par la commission de suivi et de mise en œuvre du SCoT du 22 
septembre 2016. Elle est annexée à la délibération du bureau syndical. 

  

REMARQUES SUR LE PROJET 
 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 

 
PCET (page 10) 
 
Le Pays du Mans a adopté son Plan Climat Énergie Territorial (PCET) le 29 Janvier 2014. Ce PCET 
constitue le volet « Climat – Energie » du SCoT du Pays du Mans.  
20 fiches actions ont été réalisés pour atteindre les 4 grands objectifs quantitatifs du PCET à l’horizon 2020 
et 2050 en matière de :  
� Réduction des consommations d’énergie  
� Réduction d’émissions de gaz à effet de serre  
� Utilisation d’énergies renouvelables  
� Adaptation du territoire au changement climatique  
 
Ces fiches actions ont été définies selon cinq thématiques :  
� les transports et la mobilité,  
� le bâtiment et l’aménagement,  
� l’agriculture, les espaces boisés et la nature,  
� la consommation et la gestion des déchets,  
� la sensibilisation et l’éducation  
 
► Ce document réalisé en complémentarité avec le SCo T, est une déclinaison locale du SRCAE, il 
convient de le mentionner. 
 
Economie d’énergie et énergies renouvelables à déta iller  
 

De manière générale le potentiel de développement des énergies renouvelables et le bilan énergétique du 
territoire sont peu ou pas abordés dans le rapport de présentation. Des précisions sur ces points pourraient 
être apportées en s’appuyant sur l’étude énergie-climat réalisée dans le cadre du SCoT et du Plan Climat 
Energie Territorial. En effet, celle-ci comprend un bilan des émissions de gaz à effet de serre et une analyse 
du potentiel de développement d’énergies renouvelables sur le Pays du Mans.  
 
Pour rappel, le Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT (page 69/70) : 

- Mentionne que pour les opérations d’aménagement de + de 5000 m² de surface de plancher, 
l’approvisionnement en énergies renouvelables et le raccordement aux réseaux énergétiques locaux 
doit être étudié. 

- Précise que les documents d’urbanisme locaux doivent inciter l’installation de dispositifs de 
production d’énergies renouvelables. 

- Recommande aux PLU de permettre le développement du grand éolien dans les zones favorables 
identifiées dans le schéma régional éolien. 

- Soutient le développement d’une filière bois sarthoise. 
- Permet le développement de projets de méthanisation. 

 
Par ailleurs, les fiches actions du PCET du Pays du Mans vont aussi dans ce sens notamment : 

- 2.4 Mieux utiliser les ressources d’énergie et d’eau, 
- 3.1 Développer l’utilisation de ressources naturelles 
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►Compléter le rapport de présentation avec l’étude é nergie climat du Pays du Mans. 
 
Desserte par les réseaux (page 30) 
La desserte par les communications électroniques n’a pas été traitée. 
►Ajouter un état des lieux et enjeux sur le développ ement des communications électroniques.  
 
Trame verte et bleue (page 51) 
Le SCoT du Pays du Mans définit une trame verte et bleue. Elle s’appuie sur trois orientations majeures 
permettant de structurer la Trame Verte et Bleue sur son territoire :  
- la protection des richesses écologiques du territoi re,  
- la préservation et le renforcement des continuités écologiques ,  
- la mise en place d’une Trame Verte et Bleue multifo nctionnelle . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait carte TVB SCoT Pays du Mans 
►Faire référence à la trame verte et bleue du SCoT d ans le rapport de présentation.  
 
Justification AUh (page 113) 
 

 
Surfaces déclarées PAC au RPG 2012 – secteur sud li eu-dit « Les Chintres » 

 
Le secteur AUh situé au sud des « Chintres » est entièrement concerné par des surfaces agricoles 
déclarées PAC au recensement 2012. 
►Conformément au DOO (Prescription 23 page 51), il c onvient de préciser l’impact de la zone AUh 
située au sud du lieu-dit « Les Chintres » sur les exploitations agricoles concernées. L’autre secteur  
AUh à l’ouest de la route de Bougeance n’est pas co ncerné (pas d’exploitation déclarée PAC). 
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PLU 2008 Projet de PLU 2016  

 

 

 
Dans le PLU 2008, deux secteurs AU étaient positionnés à l’est de l’agglomération de Saint Pavace. Le 
projet de PLU n’a retenu qu’un seul secteur, le sud des Chintres, celui-ci est dorénavant en AUh. L’autre 
secteur plus au nord est classé en AP. 
 
►Expliquer et justifier le choix du secteur AUh Sud des Chintres par rapport au secteur situé au 
nord des Chintres (classé en AU au PLU en vigueur),  notamment compte-tenu de  l’objectif 
d’amélioration de l’entrée de ville de la commune. 
 
 
 
 
PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES ( PADD) 
 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables se décline selon quatre axes : 
 

1- Développer l’attractivité de la commune 
a. Accueillir de nouveaux habitants en maîtrisant la consommation d’espace 
b. Favoriser la mixité urbaine et sociale 

 

2- Maintenir et développer le tissu économique loca l 
a. Maintenir l’agriculture, 
b. Maintenir et développer les activités économiques. 

 

3- Améliorer le cadre de vie 
a. Maintenir et développer les équipements, 
b. Améliorer les déplacements, 
c. Limiter l’impact du développement urbain, 
d. Prévoir un développement durable. 

 
4- Protéger et valoriser le cadre environnemental 

a. Préserver et valoriser les éléments identitaires, 
b. Préserver le patrimoine bâti, 
c. Prendre en compte les risques, protéger la population et ses activités, 

 
Le PADD constitue le projet politique du PLU de Saint Pavace, il convient donc que les orientations 
explicitent dans leurs intitulés les caractéristiques de ce projet de territoire.   
 
Formulation du PADD à revoir pages 6 à 12 : 
 

► Il convient de revoir la rédaction du PADD pour éviter les répétitions : « les élus » mentionné de 
nombreuses fois  entre les pages 6 et 12.  
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Schéma PADD Trame Verte et Bleue : 
 

Un schéma illustrant les enjeux paysagers et liés à la trame verte et bleue sous forme de fléchage serait 
intéressant. 
► Il est proposé d’établir une schématisation de la trame verte et bleue dans le PADD.  
 
Synthèse du PADD (cartes) page 15 et 16 
►Préciser dans la légende si l’enveloppe urbaine men tionnée est celle du  SCoT au 1 er janvier 2013. 

 
 
 
 
 
 
 
 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP ) 
 

OAP Thématiques 
 
Service ADS (page 4) : 
►Inciter à une association du service ADS du Pays du  Mans en amont pour accompagner la 
réalisation des projets notamment de + 5000 m² de s urface de plancher.  
 
Densité (page 5) : 
►Rappeler que pour les opérations de logements de + 5000 m² de surface de plancher, le SCoT 
prescrit 20 % de logements économes en espace (surf ace ≤ à 400 m²) et un minimum de 10 % de 
logements aidés, ce point pourra être rajouté égale ment pour le secteur AUh page 21. 
 

OAP Spatialisées 
 
Carte (page 16) 
►Préciser dans la légende l’objectif du cercle de 20 0m, s’agit-il de la distance au centre-bourg ? 
 
Zone AUh à l’ouest de la route de Bougeance (page 1 9) : 
 

• Liaison douce 
►Rendre plus visible la liaison douce vers la bande enherbée et préciser cette liaison à 
l’échelle du bourg de Saint Pavace pour mieux se re ndre compte de la connexion aux 
équipements. 

 
• Stationnement 

►Retirer du schéma d’aménagement la mention « Prévoi r des stationnements visiteurs en 
nombre suffisant ». Ce point est déjà évoqué page 1 8. Par ailleurs, il serait préférable de 
prévoir des revêtements perméables. 
 

Zone AUh au sud de la route du Calvaire (page 21 à 23) : 
 

• Densité 
L’objectif de densité de 15 logements à l’hectare, même s’il est compatible avec le SCoT 
pourrait être augmenté compte-tenu de  la surface importante de la zone et la proximité du  
Mans. 
►Proposer une densité plus élevée sur ce secteur maj eur qui permettra d’aménager l’entrée 
de ville Est de Saint Pavace et diversifiera les fo rmes urbaines de la commune.  

 
• Programmation  

►Obliger l’aménageur à commencer l’urbanisation par la tranche la plus proche du bourg. 
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• Frange avec l’espace agricole 
►Etablir un principe de haie paysagère à l’est pour faciliter la transition avec l’espace 
agricole et l’intégration du quartier. 
 

• Coulée verte 
►Préciser en quoi consiste le principe de coulée ver te, s’agit-il d’une liaison douce ? 
 

• Stationnement 
►Retirer du schéma d’aménagement la mention « Prévoi r des stationnements visiteurs en 
nombre suffisant ». 

 
 
 
Echéancier prévisionnel (à ajouter page 22) : 
 

Pour faciliter la lecture des OAP, il est recommand é d’établir un échéancier prévisionnel qui 
permettra d’afficher la programmation de la product ion de logements. 
 

Nom du 
secteur Zonage 

Surface  
Extension  
 

Nombre de 
logements 
minimum 

Nombre de 
logements 
économes 
en espace 
minimum 

Nombre 
minimum 
logements 
aidés 

Programmation 
 

Ouest de 
la route de 
Bougeance 

AUh 1.7 ha 26  5  A préciser 

Sud Route 
du Calvaire 

AUh 6.8 ha 102 20 15 A préciser 

Total   8.6 ha 128 25 15  
 

 
Zone AUa : 
Il n’y a pas d’OAP pour le secteur AUa notamment le Bois du Breuil, même si le projet a déjà autorisé, il 
semble pertinent de mettre des principes d’aménagement notamment ceux du DOO page 34.  

►Intégrer le secteur AUa dans les OAP. 
 
EMPLACEMENT RESERVE 
►Pour faciliter les liaisons piétonnes et cycles vers Coulaines et notamment son collège, il est proposé 
d’établir un emplacement réservé pour une liaison douce entre le carrefour de la rue du Monnet avec la zone 
AUh et le secteur Bois du Breuil (en AUa.) Cette liaison pourra longer la route communale menant à 
Coulaines. 
 
REGLEMENT / REGLEMENT GRAPHIQUE 
 

UC7 UP7 Pourcentage d’emprise au sol (pages 10 et 1 8) :  
►Pour encourager la densification, ne pas réglementer cet article en secteur UC et UP. Pour UA7  limiter à 
80 % d’emprise au sol au lieu de  
60%.  
 
UP9 Caractéristiques architecturales (pages 20) 
Pour les constructions nouvelles, il est mentionné que :  
« L'architecture doit faire appel à des matériaux utilisés sur les constructions anciennes. » 
Cette réglementation paraît trop restrictive pour les constructions nouvelles en zone UP, elle n’est pas 
justifiée la zone UP étant principalement une zone pavillonnaire sans caractère patrimonial. 
►Il est proposé de retirer cette phrase. 
 
AUH11 Plantations, espaces libre (page 37) 
« Il devra rester au moins 30 % de chaque parcelle privative en espaces verts. Dans ce calcul, les toitures et 
façades végétalisées seront comptabilisées comme surface en pleine terre. »  
Il convient d’établir une rédaction plus souple en faveur de la densité. Le pourcentage d’espaces verts n’est 
pas nécessaire. 
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►Il est suggéré de supprimer cette phrase. 
« Il doit être réalisé des espaces communs non imperméabilisés (chemins piétonniers bordés ou non de 
haies, places de rencontre, aires de jeux, bassins de rétention paysagés accessibles au public, jardin 
public…) ayant une superficie d'au moins 30 m² par habitation. »  
Une rédaction plus souple est à privilégier sans préciser de surface minimum d’espaces communs. 
►Il convient de supprimer la fin du paragraphe. 
 

 
AUH12 Stationnement (page 28) 
« Pour des raisons de sécurité routière, il pourra être imposé qu'une des places de stationnement soit 
directement accessible du domaine public et reste donc non close. » 
►Il est proposé de changé la formulation par : « il est recommandé ». 
 

« Ces places de stationnement devront être judicieusement réparties en différents points de l’opération et de 
préférence réalisées en revêtement peu imperméable » 
►Il est recommandé de changer la formulation comme s uit « en revêtement perméable ». 
 
 

 

 
ZONAGE 
►Changer la couleur du secteur Ap, pour éviter la co nfusion avec les secteurs AUh. 
 
Le secteur au sud de La Gaudine est classé en A dans le projet de PLU, il est proposé vu son enclavement 
par des zones urbaines ou à urbaniser de le classer en N. 
►Mettre en zonage N le secteur agricole enclavé au s ud de La Gaudine. 
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